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Regeste

Concurrence déloyale | Infractions

Erwägungen

E. 1.1
Le recours en matière pénale peut être formé pour violation du droit, tel qu'il est délimité
par les art. 95 et 96 LTF . Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al. 1 LTF ).
Eu égard à l'exigence de motivation contenue à l' art. 42 al. 1 et 2 LTF , sous peine
d'irrecevabilité ( art. 108 al. 1 let. b LTF ), il n'examine en principe que les griefs invoqués;
il n'est pas tenu de traiter, comme le ferait une autorité de première instance, toutes les
questions juridiques qui se posent, lorsque celles-ci ne sont plus discutées devant lui. De
surcroît, il ne peut pas entrer en matière sur la violation d'un droit constitutionnel ou sur une
question relevant du droit cantonal ou intercantonal si le grief n'a pas été invoqué et motivé
de manière précise par la partie recourante ( art. 106 al. 2 LTF ); dans ces cas, les exigences
de motivation correspondent à celles qui résultaient de l' art. 90 al. 1 let. b OJ ( ATF 133 III
639 consid. 2).

E. 1.2
Le Tribunal fédéral conduit son raisonnement juridique sur la base des faits établis par
l'autorité précédente ( art. 105 al. 1 LTF ). Il ne peut s'en écarter que si les faits ont été
établis de façon manifestement inexacte ou en violation du droit au sens de l' art. 95 LTF (
art. 105 al. 2 LTF ), et pour autant que la correction du vice soit susceptible d'influer sur le
sort de la cause ( art. 97 al. 1 LTF ). La notion de « manifestement inexacte » correspond à
celle d'arbitraire au sens de l' art. 9 Cst ( ATF 133 II 249 consid. 1.2.2). En matière de
constatation des faits et d'appréciation des preuves, le Tribunal fédéral se montre réservé, vu
le large pouvoir qu'il reconnaît aux autorités cantonales dans ce domaine ( ATF 120 Ia 31
consid. 4b). La partie recourante doit ainsi démontrer dans quelle mesure le juge a abusé de
son pouvoir d'appréciation et, plus particulièrement, s'il a omis, sans aucune raison sérieuse,
de prendre en compte un élément de preuve propre à modifier la décision attaquée, s'il s'est
manifestement trompé sur son sens et sa portée ou encore si, en se fondant sur les éléments
recueillis, il en a tiré des constatations insoutenables ( ATF 129 I 8 consid. 2.1).

E. 2
Invoquant une violation des art. 2, 3 et 23 LCD , les recourants contestent leur
condamnation pour concurrence déloyale.

E. 2.1
Ils nient tout d'abord que leur comportement ait pu modifier les rapports de concurrence.

E. 2.1.1



Selon l' art. 1 LCD , cette loi vise à garantir, dans l'intérêt de toutes les parties concernées,
une concurrence loyale et qui ne soit pas faussée. La LCD ne concerne ainsi que le domaine
de la concurrence. Cette notion vise une compétition, une rivalité sur le plan économique
entre des personnes qui offrent leurs prestations. La concurrence suppose donc un marché,
qui de plus doit être licite. Pour qu'il y ait acte de concurrence déloyale, il ne suffit pas que
le comportement apparaisse déloyal au regard de la liste d'exemples figurant aux art. 3 à 8
LCD. Il faut encore, comme le montre la définition générale de l' art. 2 LCD , qu'il influe
sur les rapports entre concurrents ou entre fournisseurs et clients. Autrement dit, il doit
influencer le jeu de la concurrence ou le fonctionnement du marché. Certes, il n'est pas
nécessaire que l'auteur de l'acte soit lui-même un concurrent. Il n'empêche que l'acte doit
être objectivement propre à avantager ou désavantager une entreprise dans sa lutte pour
acquérir de la clientèle, ou à accroître ou diminuer ses parts de marché. L'acte doit être
dirigé contre le jeu normal de la concurrence et propre à influencer le marché. Il doit être
objectivement apte à influencer la concurrence ( ATF 126 III 198 consid. 2 c/aa; 124 III 297
consid. 5d, 124 IV 262 consid. 2b, 120 II 76 consid. 3a).

E. 2.1.2
Dans la mesure où les recourants prétendent que les faits retenus ne sont ni analysés, ni
développés, leurs critiques sont irrecevables. En effet, ils s'en prennent ainsi à l'appréciation
des preuves, sans toutefois alléguer, ni démontrer d'arbitraire conformément au prescrit de l'
art. 106 al. 2 LTF (cf. supra consid. 1.2). Selon les faits retenus qui lient l'autorité de céans,
plusieurs communes ont, suite aux courriers des recourants, suspendu leur collaboration
avec l'intimé jusqu'à droit jugé dans la présente cause. Or, cette suspension est
objectivement de nature à désavantager l'entreprise A.________ par rapport à ses
concurrents et à lui faire perdre des parts de marché, étant rappelé pour le surplus qu'il n'est
pas nécessaire que l'intimé subisse un dommage. Il suffit effectivement, comme en
l'occurrence, que les allégations incriminées soient aptes à influencer la concurrence (cf.
arrêt 6S.858/1999 du 16 août 2007 consid. 7b/dd). Dès lors, l'autorité cantonale n'a pas violé
le droit fédéral en admettant que les courriers des recourants avaient eu une influence sur le
fonctionnement du marché au sens de la LCD.

E. 2.2
Les recourants contestent ensuite avoir dénigré l'intimé par leurs courriers.

E. 2.2.1
Aux termes de l' art. 3 let. a LCD , agit de façon déloyale celui qui dénigre autrui, ses
marchandises, ses oeuvres, ses prestations, ses prix ou ses affaires par des allégations
inexactes, fallacieuses ou inutilement blessantes. Dénigrer signifie s'efforcer de noircir, de
faire mépriser (quelqu'un ou quelque chose) en disant du mal, en attaquant, en niant les
qualités. Un propos est dénigrant lorsqu'il rend méprisable le concurrent, ses marchandises,
etc. Tout propos négatif ne suffit pas; il doit revêtir un certain caractère de gravité. Dénigre
par exemple un produit mis sur le marché celui qui le dépeint comme sans valeur, d'un prix
surfait, inutilisable, entaché de défauts ou nuisible ( ATF 122 IV 33 consid. 2c).

E. 2.2.2
Dans la large mesure où les recourants invoquent des faits sans pertinence pour la cause,
s'écartent des constatations cantonales, ou s'en prennent à l'appréciation des preuves, sans
toutefois alléguer ni démontrer d'arbitraire à ce sujet, leurs critiques sont infondées (cf.
supra consid. 1.2). Selon les faits retenus, les recourants ont affirmé que le concept proposé



par l'intimé poussait les clients à aller chercher à l'étranger des cartes d'abonnements aux
chaînes à péage, et donc d'agir en toute illégalité au regard du droit suisse. Ils ont maintenu
leurs propos à plusieurs reprises et invité leurs destinataires à les diffuser à large échelle.
Les recourants ont ainsi accusé leur concurrent d'instigation à la violation de la loi, ce qui
constitue manifestement un comportement déshonorant et méprisable. Dans ces conditions,
l'autorité cantonale pouvait, sans violation de l' art. 3 let. a LCD , admettre que la
correspondance incriminée dénigrait l'activité de l'intimé.

E. 2.3
Les recourants contestent enfin le caractère inexact, fallacieux ou inutilement blessant de
leurs courriers. Ils expliquent que le système mis en place par l'intimé est illégal car
contraire à la LDA et à l' art. 150bis CP .

E. 2.3.1
Une allégation n'est pas déjà illicite au sens de l' art. 3 let. a LCD du seul fait qu'elle dénigre
les marchandises d'un concurrent. Il faut encore qu'elle soit inexacte - c'est-à-dire contraire
à la réalité -, ou bien fallacieuse - soit exacte en elle-même, mais susceptible, par la manière
dont elle est présentée ou en raison de l'ensemble des circonstances, d'éveiller chez le
destinataire une impression fausse, - ou encore inutilement blessante - à savoir qu'elle donne
du concurrent, respectivement de ses prestations au sens large, une image négative,
outrancière, que la lutte économique ne saurait justifier ( ATF 124 III 72 consid. 2b/aa).

E. 2.3.2
Le contenu des courriers litigieux peut se révéler partiellement exact dans la mesure où
certains clients de l'intimé risquent de vouloir capter des émissions cryptées à l'aide de
cartes non disponibles en Suisse qu'ils auraient achetées à l'étranger, où ils se seraient
constitué une adresse fictive, ce qui est susceptible de violer le droit suisse. En revanche,
l'allégation incriminée est inexacte et fallacieuse, dans la mesure où elle laisse croire, de
manière erronée, que l'intimé inciterait directement ses clients à se procurer illégalement
des cartes à l'étranger et que ceux-ci feraient uniquement un usage litigieux des installations
mises à disposition. De plus, les correspondances des recourants suscitent également la
fausse impression que seul le concept de l'intimé pousserait à violer la loi, alors que ce
dernier n'a pas le monopole de la pose d'antennes permettant le décryptage d'émissions dont
les droits d'auteur pour le territoire suisse n'auraient éventuellement pas été acquittés par les
chaînes émettrices. Dans ces conditions, la Cour de justice n'a pas violé l' art. 3 let. a LCD
en admettant que les recourants avaient donné une image trompeuse et négative de l'intimé.

E. 3
En conclusion, le recours est rejeté dans la mesure où il est recevable. Les recourants, qui
succombent, supporteront les frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ) et verseront des dépens à
l'intimé (art. 68 al. 1 et LTF).
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